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PROCÈS-VERBAL de la séance ordinaire du conseil d’agglomération des 
Îles-de-la-Madeleine, tenue à la salle du Centre civique de Cap-aux-
Meules, le 14 décembre 2010 à 19 h, sous la présidence de Joël 
Arseneau, et à laquelle il y a quorum. 
 
Sont présents :  

 
M. Joël Arseneau, président du conseil d’agglomération et maire de la 
Municipalité des Îles-de-la-Madeleine 
Mme Rose Elmonde Clarke, mairesse de la Municipalité de Grosse-Île 
M. Nicolas Arseneau, conseiller du village de Havre-aux-Maisons 
M. Roger Chevarie, conseiller du village de Fatima 

 Mme Marie Landry, conseillère du village de L’Étang-du-Nord 
M. Jonathan Lapierre, conseiller du village de Grande-Entrée 
M. Germain Leblanc, conseiller du village de L’Île-du-Havre-Aubert 

 
 M. Hubert Poirier, directeur général 
 M. Jean-Yves Lebreux, greffier 
 

Est aussi présent : 
 
M. Jean Richard, directeur des travaux publics 
 
 

 Une douzaine de personnes assistent également à la séance. 
 

 
A1012-222 

 

OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
Le président, Joël Arseneau, procède à l’ouverture de la séance à 19 h 2. 

 
A1012-223 
 

ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

Sur une proposition de Marie Landry, 
 appuyée par Germain Leblanc, 

 
il est résolu d’adopter l’ordre du jour suivant : 
 
1. Ouverture de la séance 

2. Adoption de l’ordre du jour 

3. Approbation du procès-verbal de la séance tenue le 9 novembre 2010 

4. Rapport des comités 

5. Approbation des comptes à payer 

6. Correspondance 

7. Services municipaux 

7.1 Administration 
7.1.1 Adoption du calendrier 2011 des séances ordinaires du 

conseil d’agglomération 
7.1.2 Autorisation de signature – Protocole d’entente « ATI - Îles-

de-la-Madeleine – Plan d’action de lutte à la pauvreté et 
l’exclusion sociale » 

7.1.3 Programme de supplément au loyer – Immeuble Les Sillons 
– Renouvellement de l’entente 

 
7.2 Développement du milieu et aménagement du territoire 

7.2.1 Changement au sein du conseil d’administration du CLD – 
Secteur agroalimentaire 
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7.3 Réglementation municipale 

7.3.1 Avis de motion – Règlement d’imposition décrétant les 
différents taux de taxes, compensations et permis pour 
l’année financière 2011 

7.3.2 Avis de motion – Règlement amendant le règlement 
d’emprunt no A-2006-06 visant à uniformiser les unités de 
tarification avec le tableau unitaire du règlement de taxation 
annuel 

7.3.3 Avis de motion – Règlement amendant le règlement 
d’emprunt no A-2007-01 visant à uniformiser les unités de 
tarification avec le tableau unitaire du règlement de taxation 
annuel 

7.3.4 Avis de motion – Règlement décrétant des dépenses pour 
des travaux de remise en état de l’ancien dépotoir de L’Île-
d’Entrée 

 
8. Affaires diverses 

9. Période de questions  

10. Clôture de la séance 

 
 
A1012-224 

 

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE TENUE LE 
9 NOVEMBRE 2010 

Les membres du conseil ont préalablement reçu une copie du procès-
verbal de la séance ordinaire tenue le 9 novembre 2010. 
 
Sur une proposition de Jonathan Lapierre, 
appuyée par Rose Eldmonde Clarke, 
il est résolu à l’unanimité des membres présents 

 
d’approuver ce procès-verbal tel qu’il a été rédigé. 

 
 
A1012-225 
  

RAPPORT DES COMITÉS 

Aucun rapport concernant les divers comités n’est présenté. 
 
 
A1012-226 
 

APPROBATION DES COMPTES À PAYER 

La liste des comptes à payer pour la période du 1er novembre au 
8 décembre 2010 a été transmise aux membres du conseil 
d’agglomération préalablement à la présente séance.  

  
Sur une proposition de Marie Landry, 

 appuyée par Rose Elmonde Clarke, 
 il est résolu à l’unanimité des membres présents 
 

d’approuver le paiement de ces dépenses pour un total de 1 334 045,74 $.  
 
 

A1012-227 
 
CORRESPONDANCE 

Le président passe en revue les points inscrits à la liste de la 
correspondance reçue depuis la dernière séance ordinaire. Les membres 
du conseil d’agglomération en ont pris connaissance et celle-ci est 
déposée au registre de la correspondance de la Municipalité. 
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SERVICES MUNICIPAUX 

 
ADMINISTRATION 

A1012-228 

 

Adoption du calendrier 2011 des séances ordinaires du conseil 
d’agglomération 

Sur une proposition de Rose Elmonde Clarke, 
appuyée par Nicolas Arseneau, 
il est résolu à l’unanimité des membres présents 
 
que le calendrier 2011 des séances ordinaires du conseil d’agglomération 
soit établi comme suit : 
 
Le mardi 18 janvier 2011 
Le mardi 8 février 2011 
Le mardi 8 mars 2011 
Le mardi 12 avril 2011 
Le mardi 10 mai 2011 
Le mardi 14 juin 2011 
Le mardi 5 juillet 2011 
Le mardi 16 août 2011 
Le mardi 13 septembre 2011 
Le mardi 11 octobre 2011 
Le mardi 8 novembre 2011 
Le mardi 13 décembre 2011 
 
 

A1012-229 

 

Autorisation de signature – Protocole d’entente « ATI Îles-de-la-
Madeleine – Plan d’action de lutte à la pauvreté et l’exclusion 
sociale » 

CONSIDÉRANT QUE le conseil d’agglomération a adopté, le 
14 septembre dernier, une résolution visant à 
effectuer une demande d’aide financière à la 
Conférence régionale des élus (CRÉ) dans le 
cadre du Plan d’action de lutte à la pauvreté et 
l’exclusion sociale; 

 
CONSIDÉRANT QUE la CRÉ a répondu favorablement à cette 

demande et accepte de verser une contribution à 
ce projet de 15 840 $; 

 
CONSIDÉRANT QU’ il y a lieu de désigner un représentant municipal 

pour signer l’entente intervenue avec la CRÉ à 
cette fin; 

 
EN CONSÉQUENCE, 
 
sur une proposition de Marie Landry, 
appuyée par Germain Leblanc, 
il est résolu à l’unanimité des membres présents 
 
d’autoriser le directeur général, Hubert Poirier, à signer le protocole 
d’entente relatif au projet « ATI Îles-de-la-Madeleine – Plan d’action de 
lutte à la pauvreté et l’exclusion sociale ». 
 
 

A1012-230 

 

Programme de Supplément au loyer – Immeuble Les Sillons – 
Renouvellement de l’entente 

CONSIDÉRANT l’entente quinquennale intervenue en 2006 entre 
la Société d’habitation du Québec, l’Office 
municipal d’habitation des Îles-de-la-Madeleine 
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et la Municipalité concernant le programme de 
Supplément au loyer dans le cadre du 
programme AccèsLogis; 

 
CONSIDÉRANT QUE cette entente viendra à échéance le 31 mars 

2011 et qu’il y a lieu de procéder à son 
renouvellement pour une durée de deux ans; 

 
EN CONSÉQUENCE, 

 
sur une proposition de Nicolas Arseneau, 
appuyée par Roger Chevarie, 
il est résolu à l’unanimité des membres présents 
 
d’autoriser le maire et le greffier à signer, pour et au nom de la 
Municipalité, l’entente concernant le programme Supplément au loyer dans 
le cadre du programme AccèsLogis relative à l’Immeuble Les Sillons. 

 
 

 
 

DÉVELOPPEMENT DU MILIEU ET AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE 

A1012-231 

 

Changement au sein du conseil d’administration du CLD – Secteur 
agroalimentaire 

CONSIDÉRANT QUE le conseil d’agglomération a apporté des 
modifications à la structure organisationnelle du 
Centre local de développement (CLD) et a 
nommé le 9 novembre dernier, par voie de 
résolution, les membres du conseil 
d’administration; 

 
CONSIDÉRANT QU’ il y a lieu de remplacer la représentante du 

secteur agroalimentaire;  
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
sur une proposition de Roger Chevarie, 
appuyée par Rose Elmonde Clarke, 
il est résolu à l’unanimité des membres présents 
 
que Sophie Cassis soit désignée pour représenter le secteur de 
l’agroalimentaire au conseil d’administration du CLD en remplacement de 
Jeanne Bourgeois. 
 

 
 
 

RÉGLEMENTATION MUNICIPALE  

A1012-232 

 

Avis de motion – Règlement d’imposition décrétant les différents taux 
de taxes, compensations et permis pour l’année financière 2011 

Le conseiller Jonathan Lapierre donne l’avis de motion préalable à 
l’adoption d’un règlement d’imposition décrétant les différents taux de 
taxes, compensation et permis pour l’année financière 2011. 

 
 
A1012-233 

 

Avis de motion – Règlement amendant le règlement d’emprunt 
no A-2006-06 visant à uniformiser les unités de tarification avec le 
tableau unitaire du règlement de taxation annuel 

Le conseiller Jonathan Lapierre donne l’avis de motion préalable à 
l’adoption d’un règlement amendant le règlement d’emprunt no A-2006-06 
visant à uniformiser les unités de tarification avec le tableau unitaire du 
règlement de taxation annuel. 
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A1012-234 

 

Avis de motion – Règlement amendant le règlement d’emprunt 
no A-2007-01 visant à uniformiser les unités de tarification avec le 
tableau unitaire du règlement de taxation annuel 

Le conseiller Jonathan Lapierre donne l’avis de motion préalable à 
l’adoption d’un règlement amendant le règlement d’emprunt no A-2007-01 
visant à uniformiser les unités de tarification avec le tableau unitaire du 
règlement de taxation annuel. 
 
 

A1012-235 

 

Avis de motion – Règlement décrétant des dépenses pour des 
travaux de remise en état de l’ancien dépotoir de L’Île-d’Entrée 

La conseillère Marie Landry donne avis de motion préalable à l’adoption 
d’un règlement décrétant des dépenses pour des travaux de remise en 
état de l’ancien dépotoir du village de L’Île-d’Entrée. 

 
 
AFFAIRES DIVERSES
  

  

A1012-236 Entente avec la Municipalité de Grosse-Île – Régie programme éolien 
– Droit de retrait de Grosse-Île 

 
EN CONSÉQUENCE, 
 
sur une proposition de Germain Leblanc, 
appuyée par Roger Chevarie, 
il est résolu à l’unanimité des membres présents 
 
 

A1012-237 
 
PÉRIODE DE QUESTIONS 

Le sujet qui a fait l’objet d’une intervention est le suivant : 
 
 Entente avec la Municipalité de Grosse-Île – Délai 
 
 

A1012-238 
 
CLÔTURE DE LA SÉANCE 

À 19 h 22, sur une proposition de Nicolas Arseneau, appuyée par 
Marie Landry, la séance est levée. 
 
 
 
 
Joël Arseneau, président Jean-Yves Lebreux, greffier 


